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VISALE – PRÉSENTATION DU SERVICE 

1. Apporter une réponse adaptée aux besoins des entreprises et des salariés et ce dans un contexte permanent 

d’évolution des rapports à l’emploi (accroissement de la précarité du travail), d’évolution technologique et de 

digitalisation de la relation client. 

2. Mobiliser le parc locatif privé : chaque année, sur les 1,8 million de ménages qui entrent dans un logement du parc 

privé, 700 000  salariés  prennent un nouvel emploi dans une entreprise du secteur privé non agricole. Le parc 

locatif privé constitue le premier vecteur de la mobilité professionnelle.  

3. Garantir aux bailleurs du parc privé qui respectent les conditions d’éligibilité, le paiement de tous les loyers 

impayés, charges incluses, au cours des trois premières années du bail pour un locataire détenteur d’un visa certifié 

par Action Logement.  

 

 

 

 

 

Parce que l'entrée dans un emploi se fait aujourd'hui à 90 % en emploi précaire et que ces nouveaux embauchés ne 

peuvent produire les garanties exigées par les bailleurs du parc privé, il était nécessaire, de concevoir un nouveau service 

de cautionnement des loyers du parc privé.  Les objectifs : 

 

Pour lever l'obstacle de l'accès au logement et faciliter ainsi l’accès à l'emploi, 

Action Logement a conçu Visale (Visa pour le Logement et l’Emploi), un service 

totalement gratuit de sécurisation des loyers pour répondre aux attentes 

partagées tant des candidats locataires salariés, que des entreprises qui 

recrutent et des bailleurs du parc locatif privé. 

VISALE, le nouveau service de sécurisation des loyers d’Action Logement,  
100 % gratuit, disponible sur www.visale.fr à partir du 20 janvier 2016 

Visale, le nouveau service Action Logement qui connecte logement et emploi 

Visale est le premier dispositif d’Action Logement lancé dans le cadre de la 

réforme ambitieuse d’Action Logement engagée par les Partenaires sociaux.  

Il s’agit d’un nouveau service innovant tant sur le fond, ciblé spécifiquement sur 

l’accès à l’emploi par le logement, que sur la forme, s’appuyant sur un site 

internet dédié ainsi que sur une gestion totalement dématérialisée des dossiers 

de demande en ligne. 

Présentation du service Visale 



Un enjeu stratégique 
 Une aide à l’accès à l’emploi en facilitant l’accès au logement. 
 Une réponse adaptée aux évolutions des besoins de toutes les 

entreprises et des salariés. 
 La mobilisation du parc locatif privé, premier vecteur de la 

mobilité professionnelle. 
 Une autonomie d’action pour un unique dispositif national de 

sécurisation. 
Un enjeu technique  
 Une capitalisation de l’expérience acquise (LOCA-PASS®, PASS-

GRL®,  GRL®), tout en renouvelant les référentiels métiers. 
 Une mise en place d’un service entièrement dématérialisé, 

accessible à tous, simple d’utilisation et réactif.   
Un enjeu financier  
 De respect de l’enveloppe affectée. 
 De maîtrise de l’aléa moral tant du point de vue du bailleur que 

de celui du locataire. 
 De maîtrise des risques et de lutte anti-fraude.  
Un enjeu organisationnel 
 Une gestion du dispositif  optimisée, efficace et de qualité. 

Visale, un service à la hauteur des enjeux d’Action Logement 

Face à la précarisation du marché du travail, les nouveaux embauchés 
rencontrent des difficultés pour produire les garanties exigées par les 
bailleurs privés. Le dispositif Visale constitue un outil de sécurisation 
locative pour lever l’obstacle de l’accès au logement au moment d’une 
entrée dans l’emploi. 

En ce sens, il répond à un double objectif. D’une part, inciter les salariés 
à accepter un emploi en les aidant à accéder à un logement et d’autre 
part, encourager les bailleurs privés à faire confiance aux salariés 
entrants dans un nouvel emploi pour qu’ils deviennent locataires.  

Ainsi, Action Logement facilite la mobilité professionnelle au sens 
large (avec ou sans mobilité géographique) des salariés, rassure les 
bailleurs et aide les entreprises dans leurs recrutements.  

Visale, une réponse aux besoins 
des salariés et des entreprises 

POURQUOI VISALE ?   

La convention Etat / UESL de mise en œuvre de Visale a été 

signée le 24 décembre 2015,  

par Michel Sapin, Ministre des Finances et des Comptes 

publics, Sylvia Pinel, Ministre du Logement, de l’Egalité des 

territoires et de la Ruralité, Jacques Chanut, Président,  

Jean-Baptiste Dolci, Vice-président, et Bruno Arbouet, 

Directeur général  d’Action Logement. 

Et pour les contrats GRL® ? 
 

 Les assureurs partenaires GRL® s’engagent pour les 
contrats GRL® en cours au 31 décembre 2015, à les 
reconduire pour une année à leur échéance courant 2016 
et à proposer, au terme de ce renouvellement, la mise en 
place d’un nouveau contrat répondant aux conditions 
standards du marché. 
 Les conditions de renouvellement : 
 A compter des échéances du 1er  janvier 2016 

jusqu’au 31 décembre 2016. 
 Pour une durée maximale d’un an ou jusqu’au départ 

du locataire. 
 Aux mêmes conditions de garantie que le contrat en 

cours sauf tarification pouvant être revue par 
l’assureur. 

 Si le locataire est toujours occupant à la date 
d’échéance  
du contrat. 

 Et si le paiement des cotisations d’assurance à la 
date d’échéance est à jour. 

 
[ ! ] Pour les contrats faisant l’objet d’un sinistre en cours 
à la date du renouvellement - c’est à dire si la dette du 
locataire n’est pas soldée-, l’assureur est libre de 
reconduire ou non le contrat pour une année. 
 

Attention, aucun nouveau contrat GRL® ne peut être 
souscrit depuis le 1er janvier 2016. 
Nous invitons les locataires et les bailleurs à prendre la 
garantie Visale.  

Un enjeu de sécurisation vecteur de développement de l’emploi 1 

 De 2000 à 2012: 90 % des embauches en CDD, intérim ou apprentissage. 

 Les embauches en CDD ont augmenté de 76 % entre 2000 et 2012.  

Une forte disposition des salariés à envisager une mobilité pour une nouvelle opportunité professionnelle 2 
 Seule 1 entreprise sur 2 évoque les aides disponibles en matière de logement lorsqu’un candidat doit déménager pour rejoindre l’entreprise. 

 Une préoccupation moins importante pour les emplois précaires et inversement proportionnelle à la tension du marché du logement. 

Un faible portage des problématiques logement par les entreprises 2 
 77 % des salariés se disent prêts à déménager (92% pour les salariés < 30 ans). 

 48 % des salariés l’ont déjà fait. 
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(1) DARES, 2014 
(2) Baromètre IFOP- Action Logement  
sur le rapport Emploi / Logement Nov. 2015 

Présentation du service Visale 



 

 

Pour tout  bailleur du parc privé, personne physique ou morale 
sauf organisme HLM ou SEM. 

 Le logement doit :  

 Constituer la résidence principale du locataire. 

 Être situé sur le territoire français (métropole, DROM hors 
COM). 

 Faire l’objet de la signature d'un bail conforme à la loi n°89-
462 du 6 juillet 1989. 

 Il peut être loué vide ou meublé 

 

 

 

 

 

  

 

 

Le bail : 

 Ne peut être conclu entre membres d’une même famille. 

 En cas de colocation à plus de 2 colocataires, il doit être 
individualisé pour chaque colocataire. 

 Doit être signé après l’obtention du contrat de 
cautionnement Visale  et dans le délai de validité du visa 
présenté par le locataire . 

 Doit avoir un loyer, charges comprises, ne dépassant pas : 

 1 500 € dans Paris intramuros, 
 1 300 € sur le reste du territoire. 

 Doit contenir une clause de résiliation en cas de non 
paiement du loyer. 

 

BENEFICIAIRES 
& CONDITIONS  

  

 

 

 

 

 

 

Et  que le ménage locataire respecte les conditions d’éligibilité liées aux 
revenus : 

 Le ménage locataire est éligible à Visale dans la limite d’un taux d’effort 
maximum de 50 % (Loyer + Charges/Revenus d’activité ou de 
remplacement du ménage locataire). 

 Pour les jeunes salariés de moins de 30 ans en CDI confirmé, le taux 
d’effort du ménage devra être compris entre 30 % et 50 %. 

Quelles conditions pour les bailleurs ? 

En application de la Loi de n° 89-462 du 6 juillet 1989, 
et des articles 2288 et suivants du Code civil,  
le dispositif Visale s’appuie sur un contrat de 
cautionnement simple. Visale a été conçu de manière 
dématérialisée à partir d’un site Web, intégrant des 
conditions de déclaration de l’impayé par le bailleur et 
un régime de sanction en cas de non-respect afin de 
maîtriser l’engagement d’Action Logement par 
l’application de critères de gestion des risques.  
Action Logement en qualité de caution qui désintéresse  
le bailleur sera alors subrogé dans ses droits.  
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Il faut qu'un des titulaires du bail soit :  

Salarié d’une entreprise du secteur privé hors agricole entrant dans un 
emploi et dans un logement locatif du parc privé : 

 Salarié de plus de 30 ans quel que soit son contrat de travail (hors CDI 
confirmé) et entrant dans un logement dans les 3 mois de sa prise de 
fonction et pendant la durée de son contrat de travail. 

 Salarié de moins de 30 ans quel que soit son contrat de travail et entrant 
dans un logement dans les 12 mois de sa prise de fonction et pendant la 
durée de son contrat de travail. 

 Ménage locataire entrant dans un logement locatif privé via un 
organisme d’intermédiation locative agréé type Fapil. 

 Pour quels locataires ? 
LES GARANTIES VISALE POUR LE 

BAILLEUR 

Couverture des impayés de loyers : quelle que 

soit la cause des difficultés de paiement par le 

locataire, Visale est un dispositif de cautionnement 

qui prend en charge tous les loyers impayés 

(charges comprises) au cours des 3 premières 

années du bail, dans la limite du départ du 

locataire. Visale ne couvre pas les dégradations 

locatives. 

Recouvrement des créances Action 

Logement : dès lors qu’un bailleur est indemnisé 

par Visale, Action Logement agit directement 

auprès des locataires en recouvrement de sa 

créance de loyers impayés et le cas échéant en 

résolution du bail. Les locataires ont la possibilité 

de rembourser leur dette envers Action Logement, 

directement en ligne, et  de manière échelonnée, 

dès lors qu’ils reprennent le paiement régulier de 

leur loyer. 

Présentation du service Visale 

http://www.fapil.net/
http://www.fapil.net/
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VISALE,  
SES AVANTAGES ?   

VISALE.FR : simple, rapide et sécurisé  

Pour le locataire 

 

Le locataire effectue sa demande de visa 

avant de signer son bail.  

En créant son espace personnel et après 

avoir complété ses informations et 

téléchargé ses justificatifs,  il valide sa 

demande qui est envoyée à Action 

Logement. 

 

Le locataire obtient son visa.  

Action Logement lui délivre un visa 

certifié dans les 2 jours ouvrés. Il est 

informé par mail ou SMS de la 

disponibilité du visa dans son espace 

personnel. 

 Le locataire remet son visa à son futur 

bailleur. 

   Pour le bailleur 

 Le bailleur choisit un locataire qui possède un 

visa certifié ou incite son futur locataire à faire 

une demande de visa sur www.visale.fr. 

 Le bailleur crée son espace personnel 

sécurisé sur www.visale.fr. 

 Le nom du locataire et le numéro unique  

figurant sur le visa sont saisis par le bailleur, 

ainsi que les caractéristiques du bail à signer. 

 Après en avoir lu et accepté l’ensemble des 

conditions, le bailleur adhère au contrat de 

cautionnement Visale. 

 Le contrat de cautionnement est disponible 

dans l’espace personnel sécurisé du bailleur et 

peut être téléchargé pour impression. 

 Attention, le bail ne doit pas être signé avant l’adhésion et la garantie Visale est exclusive de toute autre garantie  
de même nature sur la période couverte (assurance loyers impayés, caution familiale ou bancaire) 

 Pas besoin de garant : si le propriétaire adhère à Visale, le locataire n’a pas à fournir de garant physique ou moral. 

 Facilite l’accès à l’emploi : Visale permet au salarié d'élargir son champ de recherche d'emploi car il offre une garantie si un 
nouveau logement doit être trouvé. Il permet par ailleurs au bailleur de louer un bien en toute sécurité à un locataire récemment 
entré dans un emploi (ou devant prendre un nouvel emploi), quelles que soient la nature et la durée de son contrat de travail. 

 Visale rassure le propriétaire bailleur : il s’agit d’un dispositif de cautionnement des loyers impayés pendant les 3 
premières années du bail, sans franchise, ni carence. Le bailleur n’a plus à vérifier l’éligibilité du locataire. Le visa certifié par 
Action Logement permet de renforcer le dossier de candidature du locataire. 

 Un service 100 % gratuit : Visale est un service totalement gratuit proposé par Action Logement. 

 Un réel outil de politique d’aide au recrutement pour l’employeur, notamment lorsque celui-ci veut attirer une 
compétence particulière et qu’il n’a pas de moyens importants à consacrer. 

 Un droit ouvert pour l’entreprise : pas de limitation d’attribution et pas d’impact vis-à-vis d’autres services susceptibles 
d’être mis en œuvre (prêts, logements locatifs…). 

 Une facilité de mise en œuvre : aucune intervention nécessaire de l’employeur en dehors de l’action d’information aux 
jeunes embauchés. 

 Un premier service apporté par l’employeur à son nouveau salarié dès l’embauche, pour le motiver et faciliter son 
intégration. 

 Une cible de salariés généralement non-prioritaire dans les services proposés par de nombreux employeurs (priorité au 
CDI/ancienneté…) : un élargissement du champs d’intervention et un vrai levier nouveau de politique sociale dans l’entreprise 
qui doit pouvoir être valorisé par les DRH auprès des représentants du personnel, CE… 

 Légitimer l’intervention d’Action Logement auprès des entreprises : un nouveau service Action Logement entièrement 
financé via les fonds de la PEEC. 

Les  pour le salarié et le bailleur 

Les  pour l’entreprise 

Présentation du service Visale 
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FICHE PRODUIT 

GARANTIE VISALE 
 
Caution accordée par Action Logement au locataire 
pour prendre en charge le paiement du loyer et des 
charges locatives de sa résidence principale, dans le 
parc privé, en cas de défaillance. 

 

BÉNÉFICIAIRES 

 
Salariés d’une entreprise du secteur privé hors 

agricole entrant dans un emploi et entrant dans un 

logement locatif du parc privé : 

 Salariés de plus de 30 ans quel que soit leur 

contrat de travail (hors CDI confirmé) et entrant 

dans un logement dans les 3 mois de leur prise 

de fonction et pendant la durée de leur contrat de 

travail ; 

 Salariés de moins de 30 ans quel que soit leur 

contrat de travail et entrant dans un logement 

dans les 12 mois de leur prise de fonction et 

pendant la durée de leur contrat de travail. 

Tout ménage entrant dans un logement locatif privé 

via un organisme d’intermédiation locative agréé. 

AVANTAGES 

 
Pour que le logement ne soit plus un frein à 

l’emploi : 

 Renforce le dossier du candidat locataire, 

 Couvre pendant 3 ans le locataire en cas de 

difficulté du paiement de son loyer, 

 Sécurise les revenus locatifs des bailleurs privés 

durant 3 ans, 

 Engagement gratuit pour le locataire et pour le 

bailleur, 

 Simplicité et facilité d’adhésion via le site 

visale.fr, 

 Dispense de toute autre caution personne 

physique ou morale. 

 

 

 

GARANTIES 

 
En cas de difficultés, prise en charge du paiement 

du loyer et des charges locatives prévus par le bail. 

Les sommes ainsi avancées par Action Logement 

devront être remboursées par le locataire à Action 

Logement. 

MONTANT◌ DURÉE 

 

Montant garanti : 
 
36 impayés de loyers et charges locatives nettes 

d'aides au logement. 

Durée : 
 
3 premières années du bail et dans la limite du 

départ du locataire. 

CONDITIONS 

 

Conditions liées au bénéficiaire : 
 
 Le contrat de travail doit être d’une durée 

minimale d’1 mois. Pour une durée inférieure, le 

salarié devra justifier d’une durée de travail d’au 

moins 1 mois au cours des 3 mois précédents sa 

demande. 

 Si un des locataires composant le ménage 

appartient à l’une des catégories de 

bénéficiaires, le ménage locataire est éligible à 

Visale. 
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 Le ménage candidat locataire est éligible dans la 

limite d’un taux d’effort maximum de 50%   

(Loyer+Charges/Revenus d’activité ou de 

remplacement). 

 Pour les jeunes salariés de moins de 30 ans en 

CDI confirmé, le taux d’effort devra être compris 

entre 30 et 50%. 

 Le locataire doit disposer d’un visa en cours de 

validité (cf. Modalités) 

Conditions liées au logement loué : 
 
Le logement doit : 

 Constituer la résidence principale du locataire, 

 Être situé sur le territoire français (métropole, 

DROM hors COM), 

 Appartenir  à un bailleur du parc privé, personne 

physique ou morale hors organismes HLM ou 

SEM, 

 Être loué vide ou meublé, 

 Faire l’objet de la signature d'un bail conforme à 
la loi. 

Il n’est pas possible d’intervenir lorsque le logement 
est un bateau-logement (péniches) ou une maison 
mobile (habitation légère de loisir). 

Le bail : 

 Ne peut être conclu entre membres d’une même 

famille, 

 En cas de colocation, doit être individualisé pour 

chaque colocataire, 

 Doit contenir une clause de résiliation en cas de 

non-paiement du loyer, 

 Ne doit pas être couvert par d’autres garanties  

ayant le même objet que la garantie Visale 

(caution personne physique, assurance…), 

 Doit être signé dans le délai de validité du visa. 

Le loyer charges comprises ne doit pas 
dépasser : 

 1 500 € dans Paris intramuros, 

 1 300 € sur le reste du territoire. 

MODALITÉS 

 
Adhésion : 
 
L’ensemble des démarches est réalisé en ligne via 

le site www.visale.fr, à savoir : 

 Le locataire doit obtenir avant la signature du 

bail, un visa certifié par Action Logement, 

garantissant au bailleur son éligibilité, 

 Action Logement s’engage à certifier le visa sous 

2 jours ouvrés, 

 Le bailleur doit  adhérer au dispositif sur la base 

du visa certifié et valide, présenté par son futur 

locataire, avant la signature du bail, en acceptant 

les conditions de la garantie. Il obtient alors, un 

contrat de cautionnement. 

En cas de mise en jeu de la garantie : 
 
 Le locataire devra rembourser à Action Logement 

les sommes réglées pour son compte au bailleur. 

 Le locataire pourra demander un échéancier de 

ses remboursements via son espace personnel 

sur le site www.visale.fr et effectuer ses 

remboursements en  ligne. 

 Action Logement  pourra demander la résiliation 

du bail en justice, en cas de non-respect par le 

locataire de ses engagements. 

Le locataire peut également bénéficier d’une avance 

LOCA-PASS® pour financer le dépôt de garantie. 

Le demandeur ayant déjà obtenu une garantie 

Visale pour un précédent logement peut présenter 

une nouvelle demande pour un nouveau logement 

s'il est à jour du remboursement de ses échéances 

et s’il respecte les conditions d’entrée dans un 

emploi et dans un logement. 

 

 Pour + d’informations  
ou pour souscrire au dispositif Visale 

 
www.visale.fr 



J’AI  TROUVÉ

UN EMPLOI

J’AI  TROUVÉ

UN LOGEMENT

UN CLIC POUR

TROUVER

UN GARANT
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Vous prenez un nouvel emploi
et vous devez vous loger ! 

Ayez le réflexe visale.fr, votre garant
pour louer votre logement.

Connectez-vous sur www.visale.fr

Visale est un dispositif Action Logement dont l’octroi est soumis au respect de règles d’éligibilité. 
La marque "Visale" est déposée par l'APAGL pour le compte d'Action Logement et le site www.visale.fr appartient à l'APAGL



J’AI MIS MON BIEN

EN LOCATION

J’AI TROUVÉ

UN LOCATAIRE

UN CLIC POUR

SÉCURISER

MES LOYERS
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Vous allez louer votre bien à un salarié
nouvellement embauché.

Visale.fr vous apporte une caution !
Simple, rapide et sécurisée.

Connectez-vous sur www.visale.fr

Visale est un dispositif Action Logement dont l’octroi est soumis au respect de règles d’éligibilité. 
La marque "Visale" est déposée par l'APAGL pour le compte d'Action Logement et le site www.visale.fr appartient à l'APAGL
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